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Li Malhaie, le 28 octobre 2004 

21 O CR3 
Projet de réaménagement des intersections de 
la mute 138 avec la route du Bas-de-I'Anse et 
le chemin Saint-Paul à La Malbaie 

La Malbaie 621 1-06-Oj6 

Cabinet du Ministre 
Ministare de l'environnement 
Edif i ce  Marie-%yart 
675, b u l .  René Lévesque E s t  3e étage 
mébec, @&bec G1R 5Vl 

r-;----l ,'Fr.,, . . . . . . . . . .  

ZOO( -11- O 3 

Objet: Demande de M i a t i o n  et 
Derrwnde d'audience publique 

Monsieur le Ministre, 

Nous tenons à coeur notre m p l a c e m e n t ,  notre  paysage et notre e n v i r o n n m t .  
D'ai l leurs ,  c 'est pour ces rajsons que nous vous faisons par t  de n o t r e  insatis- 
faction au projet  propose de l a  variante B. 

Cnripte tenu que nous s m e s  s i tués  à un p o i n t  stratégique du t racé de l a  
mute  138, Bas de l'anse, et propriétaire  du i o t  351, considérant le f a i t  
qu'un projet d'étude d'irrpact d'une telle envergure soit réa l i sé ,  nous a t t i r o n s  
votre a t t e n t i m  s u r  ï ' intérët  que nous portons par r a p p r t  
touché et gue nous voulons avoir une belle qual i té  de vie .  

Dans un premier terrps, nous tenons à vous préciser gu'i notre  d-de nous 
avons reçu toute l'information nécessaire par l e  b i a i s  du &spF, e t - l e  Ministère 
des Transports représenté par t r o i s  personnes inpliguées directement au proje t .  

Sui te  à c e t t e  presentation e t  aux i n f o m t i o n s  coll ig&es, nous s m s  plus 
en msure  de carprendre et constater les f a i t s ,  notarmfnt l e  milieu v isue l  
et biologique de notre Biplacement qui est fortanent touché par le déboisanent 
rewuvrant 2 . 3  hacres de superficies.  
paysage et notre environneilent seront fortemnt rfcdifiés. 

Les i n f o m t i o n s  démontrent que l e  projet  de l a  variante B nécessite des 
v o l m s  de remblais particuliérement plus  inportants que l a  variante A, donc 
des mÛts plus élevés. 
d'a%@ du centre d e  l a  route. 
de l a  route du Bas de l'anse et de l ' in te rsec t ion  du Bas de l'anse seront 
t r è s  touchés par des volunes de remblais. 
l a  mute  déplacée vers l e  nord de l'axe actuel le  et l ' in te rsec t ion  doivent 
être repensées, d ' a i l l eu r s .  dans ce contexte. il manque de l 'espace 8 faire 
une voie d'évitement sécuritake venant de l ' E s t .  

Dans une toute autre  éventuali té,  les coûts seraient beaucoup mSns elevEs. 
il y aurait une plus grande mrge d'espace à intégrer des voies d ' h i t m t  
p u r  notre sécuri té  aw< deux intersect ions au l i eu  d'une voie lente allant 
vers l ' E s t .  
tout l'aspect visuel  et en conservant notre env imnnmnt  cunne on l'aime. 

a notre milieu 

Des inpacts visue1.s tels que notre 

Cette différence est occasionnée par le d i a n g e n t  
Le secteur du ponceau de l a  riviére A 1.a Loutre 

Selon notre vision des f a i t s ,  

11 est possible d'mnéliorer notre sécurité routiére sans Changer 
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De p1.u~. nous cocstatons qu'un fossé d'une largeur inp?an t r :  de %O pieds 
sera creuse .+ 2 mètres environ à part i r  de notre emprise actuelle. Donc, 
La locdisation de notre proprieté sera desavantagkétant trop prés de ce 
fosse. Nous r-quons également que ce petit bout d'espace vert de 2 
métres ne  nous appartiendra pas A m k s  que le Ministère nous 1.e céde. 
Alors, qu i  aura 3.a responsabil.j.té d'entretenir ce bout de terrain et CcxTrent 
aurons-nous l e  p la i s i r  d'embellir notre façade? 

NWS constai:ons égalairnt que le climat sonore de notre propriété est le 
plus élevk c'est-à-dire 69 DRA canpxativment aux autres res idences, , i l  
sera enmre le @.us élevé en 2018 c'est-&-dire 64 BR. 
niveau de gêne wnsj.déré Moyen n'est pas encore unemesure di te  acceptable 
du niveau de qualité de l'envjzonnement sonore e t  pourrait être e l i o r e e  
en étant plus 0l.oigné de la route. 

Nous vous serions g é  de prendre en considération notre derande d,c réévaluer 
le projet de la route du Bas de l'anse. Nous aimerions émettre o u v e r t m t  
notre opinion e t  vous s o m t t r e  l ' idée  d 'un  éventuel tracé. C'est pourquoi 
nous vous faisons part de notre o w e r t u e  à une médiation e t  nous requérons 
l a  tenue.d'une audience publique. 

Nous vous rerrercions de porter une attention tout particuliere &notre é g d  
v i s  a v i s  l ' q l e u r  de ce projet qui fait partie intégralament de notre 
avenir, et >?us prie de,cmire à l'expression de nos sentiments les  miLieUrS. 

Cet te  mesure du 

a-0- 
Maltais et 




